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Les étapes clés 

Valorisez  

les déchets de jardin !  contacter le Syctom pour 

réserver le broyeur, 

 

 remplir la charte de mise 

à disposition du broyeur 
(pièce justificative de domicile 

sera demandée, chèque de 

caution), 

 

 lors du retrait du broyeur, 
respecter les consignes  

d’utilisation,   

 

 lors du retour du broyeur, 

un état des lieux sera réalisé 

de l’appareil. 



 

Le broyeur mis à disposition 

 Pourquoi valoriser les déchets verts ?  

Le broyage permet de réduire les volumes de 

déchets verts issus de la taille et de l’élagage. 

Contrairement au brûlage (qui est interdit), vous 

allez pouvoir utiliser toute la richesse de ce 

nouveau matériau.  

En associant au broyage, le paillage et/ou le 

compostage, les déchets verts vont retrouver 

une nouvelle vie au service des potagers et 

espaces verts.  

 

Broyons nos végétaux  
 

Apportées en déchèterie, les tailles d’arbres ou 
d’arbustes représentent souvent des volumes 
considérables qui remplissent rapidement la 
benne de déchets verts. L’usager est obligé de 
faire de nombreux allers-retours à la déchète-
rie pour les évacuer alors que la solution du 
broyage à domicile existe ! 

Dans la nature… la terre n’est jamais nue ! 

Le paillage consiste à 

recouvrir le sol de 

matériaux (organiques, 
minéraux…) pour le 

nourrir et le proté-

ger. Ces matériaux 

sont déposés au pied 

des plantes et permet-

tent une infiltration en douceur de la pluie 

ainsi qu’une protection contre le dessèchement 

et les aléas climatiques.  

La pousse des mauvaises herbes est égale-

ment évitée par cette technique qui 

permet cependant aux insectes de 

trouver refuge sous les copeaux de 

bois. 
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Le paillage 

Le broyage consiste à ré-

duire sous forme de co-

peaux les déchets verts 

issus de la taille.  

 

Le broyage 

Tarif de la location 

Demi– journée : 5 ϵ (4 heures) 

Journée : 10 ϵ  (8 heures) 

 

Heure supplémentaire  :  1 ϵ 

Le Syctom du Loire Béconnais met à disposi-

tion un broyeur électrique auprès des particu-

liers pour valoriser à domicile les tailles de 

haies et autres déchets du jardin. 

(rallonge non fournie) 

Le broyeur électrique 

peut broyer des bran-

chages jusqu’à 5cm de dia-

mètre maximum.  

Le bac situé en dessous du 

broyeur récupère le broyat 

qui sera ensuite valorisé. 

La charte de mise à disposition du broyeur re-

prend les conditions et engagements de l’utilisa-

teur et du Syctom. 


